
Prélèvement mensualisé
9 prélèvements + 1 facture de 
solde

Prélèvement à échéance
2 prélèvements 

Dans le cas où un acompte aurait déjà été émis, 
votre demande de mensualisation ne pourra être 
prise en compte qu’à l’issue de l’émission de la 
facture de régularisation

Rappel : En signant ce mandat j'autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le permet, les 
prélèvements ordonnés par la FEDERATION EAUX PUISAYE FORTERRE. Cette demande est valable jusqu'à son 
annulation à notifier en temps voulu à la FEDERATION EAUX PUISAYE FORTERRE. 
L’arrêt de la mensualisation se fera après 2 rejets pour provision insuffisante.

JOINDRE UN RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE (au format IBAN BIC)

Référence unique du mandat (attribué par la FEDERATION EAUX PUISAYE FORTERRE) :


